
PROCES VERBAL DESCRIPTIF PORTANT SUR L'IMMEUBLE DE 

JEUDI SEIZE JANVIER DEUX MILLE VINGT 

Nous, Société Civile et Professionnelle, Franck MASCRET - Stéphane FORNELLI - Stéphanie 
SAGLIETTI - Henri-Pierre VERSINI, S.C.P. Titulaire d'un Office d'Huissier de Justice, Huissier de Justice 
Associés, 71, Boulevard ODDO angle rue Villa Oddo à MARSEILLE (13015), l'un d'eux soussigné, 

A LA DEMANDE DE  
La Société COMPAGNIE EUROPEENNE DE GARANTIES ET CAUTIONS, société anonyme au capital 
de 160.995.996,00€, immatriculée au RCS de NANTERRE, n°SIREN 382 506 079 dont le siège sis 16 
rue Hoche, Tour Kupka B, TSA 39999 - 92919 LA DEFENSE CEDEX, agissant poursuites et diligences 
de son représentant légal en exercice, domicilié audit siège es qualité. 
Elisant domicile en mon Etude, 

Ayant pour Avocat Maître Thomas D'JOURNO, Avocat Associé au sein de la SELARL, AVOCATS 
ASSOCIES, Avocat au Barreau de MARSEILLE, y demeurant 43/45 Rue Breteuil — 13006 MARSEILLE. 

A L'ENCONTRE DE: 

AGISSANT EN VERTU: 
De la copie exécutoire d'un jugement rendu par le Tribunal de Grande Instance de MARSEILLE le 17 
Juin 2019 (RG 18/08291) signifié à parties le 21 Août 2019, passé en force de chose jugée selon 
certificat de non appel en date du 24 Septembre 2019 
Et encore, en vertu d'un commandement de payer valant saisie immobilière délivré par acte de notre 
ministère en date du 21 Décembre 2019. 

CERTIFIONS nous être transporté ce jour à 14 heures 30, 70 Rue de la Maurelle — Résidence Les 
Terrasses OLEA — 13013 MARSEILLE, accompagné de Monsieur Stéphane FOURNIER, en qualité de 
serrurier, de Monsieur Maxime NASRATY en qualité de diagnostiqueur et des Services de Police. 

SCP F. MASCRET 
S. FORNELLI 
S. SAGLIETTI 
H-P. VERSINI 

Huissiers de Justice 
Associés 

71, Boulevard Oddo 
Angle rue Villa Oddo 

CS 20077 
13344 MARSEILLE 

cedex 15 
Té! :04.96.11.13.13 

Fax : 04.96.11.13.19 

CRCAM: 
1130600030481040755m 13 

ACTE 
D'HUISSIER 

DE 
JUSTICE 

PREMIERE EXPEDITION 

Coût (Sans Lettre 
Nature Montant 
Emolument Art. R 444-3 220.94 
Major. Art. A444-18 350.00 
SCT Art. 444-48 7.67 
Total HT. 578.61 
T.V.A à 20% 115.72 
Serrurier 120.00 
Autonté de Police 19.80 
Taxe 14.89 
Total TTC — 849.02 

Calculé sur la somme de 167755.6 
Les articles font référence au Code 
de Commerce 

Acte soumis à la taxe 
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Ensemble nous montons au 4ème  étage de l'immeuble — Appartement B 45. 

LOT N°105 
APPARTEMENT 

Personne ne répondant à nos appels réitérés, nous procédons à l'ouverture des lieux, ce qui nécessite 
l'effraction de la serrure équipant la porte palière. 

Une fois à l'intérieur, nous constatons que cet appartement composé 

d'une entrée distribuant  
- une cuisine 
- un séjour 
- une chambre 
- un dégagement 
- une pièce d'eau I WC 

est meublée. 

En l'absence de tout occupant nous avons fait les constatations suivantes 

ENTREE: 

La porte palière en bois est équipée d'une serrure de sécurité multi points et d'un judas. 
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Equipement:  
- un interphone avec visiophone. 

On entre directement dans la cuisine. 

CUISINE:  

Le sol carrelé est à l'état d'usage. 

Les plinthes faïencées sont à l'état d'usage. 

Les murs et le plafond sont entièrement recouverts d'un crépi à l'état d'usage. 

Eciuipement:  
- un plateau stratifié en L dans lequel sont encastrés une cuve résine bac unique surmontée d'un 

robinet mélangeur eau chaude/eau froide, ainsi qu'une plaque de cuisson surmonté d'une hotte 

Sous ce plan de travail nous trouvons des éléments à usage de rangement et des tiroirs. 
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SEJOUR:  

Cette pièce est éclairée par une porte fenêtre, cadre anodisé double battant avec battant fixe côté 
gauche, protégé à l'exténeur par un volet mécanique ouvrant sur un balcon. 

Le carrelage du sol est à l'état d'usage. 

Les plinthes faïencées sont à l'état d'usage. 

Les murs et le plafond sont recouverts d'un crépi à l'état d'usage. 

Equipement:  
- un convecteur électrique 
- un tableau électrique comprenant: 

- disjoncteur 
- compteur EDF 
- tableau fusible 

le tout protégé par une porte aimantée. 

CHAMBRE:  

Cette pièce est éclairée par une porte fenêtre, cadre anodisé, battant unique protégé à l'extérieur par un 
volet coulissant s'actionnant à l'aide d'une manivelle, ouvrant sur le même balcon que décrit 
précédemment. 

Le carrelage du sol est à l'état d'usage. 
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Les plinthes faïencées sont à l'état d'usage. 

Les murs et le plafond sont recouverts d'un crépi en bon état d'usage. 

Ecuipement:  
- un radian électrique. 

BALCON: 

Le sol est recouvert d'un carrelage granuleux à l'état d'usage. 

Ce balcon est délimité par un muret maçonné surmonté d'une garde-corps. 

DEGAGEMENT: 

Le sol carrelé est à l'état d'usage. 

Les plinthes faïencées sont à l'état d'usage. 

Les murs et le plafond sont recouverts d'un crépi en bon état d'usage. 

Eciuipement:  
-	 un grand placard à usage de rangement et de penderie dont la fermeture est assurée par deux 

portes coulissantes. 

PIECE D'EAU I WC: 

Il s'agit d'une pièce noire. 

Le sol est recouvert d'un carrelage en bon état d'usage. 

Les murs sont recouverts d'un crépi en bon état d'usage, tout comme le plafond. 

Equipernent:  
un WC chasse basse 
un ensemble vasque surmonté d'un robinet mélangeur eau chaude/eau froide, miroir et bandeau 
d'éclairage 
un espace douche composé d'un receveur PVC surmonté d'un robinet mélangeur eau chaude/eau 
froide 
une cabine de douche 
uneVMC 
un sèche-serviette électrique.  
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LOT N°131  
PLACE DE PARKING EXTERIEUR 

L'emplacement de parking est délimité par le numéro 97 peint sur le bitume. 

Au moment de notre accédit, un véhicule KANGOO est stationné sur ledit emplacement. 

LOT N°116: 
PLACE DE PARKING AU SOUS-SOL 

L'emplacement de ce parking porte le numéro 79 peint sur la dalle cimentée. 
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Au moment de notre accédit, un véhicule TOYOTA est stationné sur cet emplacement. 

Notre serrurier a procédé au changement du cylindre de la porte palière afin de sécuriser les lieux. 

Un avis de passage, à l'attention de la requise a été laissé sur la porte, afin que cette dernière puisse 
récupérer les clés en notre Etude. 

TRES IMPORTANT 

Les lieux sont occupés par la requise. 

Le syndic de la copropriété est le Cabinet FONCIA sis à MARSEILLE (13010)— Rue Edouard Alexander. 

Le certificat de mesurage des lieux établi par Monsieur NASRATY est annexé au présent. 

Il stipule une surface Loi Carrez de 43,40 m2. 

Monsieur NASRATY adressera directement à Maître Thomas D'JOURNO ses diagnostics techniques. 

De retour en notre étude, nous avons clôturé définitivement nos opérations à 17 heures 45 par la rédaction 
dudit procès-verbal descriptif, donnant lieu à la perception d'un émolument complémentaire de vacation en 
application des Articles A444-18 et Article A444-29 du Code de Commerce. 
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Nous précisons que les clichés photographiques annexés au présent ont été pris au moyen d'un appareil 
photos numérique, et ont été développés sur un ordinateur avec comme seuls modifications une réduction 
de format, les proportions étant conservées, et un éclaircissement des couleurs parfois nécessaire à la 
définition sur papier. 

Plus rien nétant à constater, nous avons dressé le présent Procès-Verbal pour servir et valoir ce 
que de droit. 

SOUS TOUTES RESERVES DONT PROCES VERBAL 

Franck MASCRET 
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Certificat de Surface Carrez 
tfxuee ,VA.SStAI) ?' -il'. 

M±surage d'un Lot de Copropriété 

Numéro de dossier 
Date du repérage 

Heure d'amvée 
Durée du repérage 

Lubjet Je Le ti,ls3ic,n r31 la tiflcatr,n de la oupmflue 
qénC:aleo de ven16 et dexewtlon. Elle ne conprend pa la 

: 

• et 

7686MNL 
16/01/2020 
14 h 30 

vérlflcation 
CARREZ téaIlt ulvan1 nos cend8i0ti p4u11ére3 

de lotigine de la propriété. 

L2c3h0d1,Oo du OU d b?r' ,t 
Département 80udiea-du-Riiôrre 
Adresse Résidence les Terre,ses Oies. bat. B 

70, rue de lâ Maurelle 
Commune 13013 MARSEIU.€ 

Section câdastrale 884 N, Parcelle 
numéro 58, 

Ds.gnation et 5i1ut,or,< cv. des Iol,. d copuoprrèle 
Appartement T2. n' 845, au 4ème 
étage, lot n° 105 - ParkIng cous-Sol, 
lot n' 116, Parking Extérieur. lot n' 
131. 

du d,er'C 
ti<nn CL séOC 
Adre,....... 

Non, et prer'..' . PDG & ASSOCIES - Malter Thomes 
OJOURNO 

Adetse  Avocat 
43-45 rue Breteuil 
13006 MARSEILLE 

Pe,,,èlre le rrrOèn3ue P-0r,. o--.,t.e iLn 13', lE, Et U:, 

Non, et préiøm Maxime NASR.ATY 
RaiSon sociale et nom de rentrepnae Câbinet Maxime NASRATY 
Adresse 35. cours Pierre Puget 

13006 MARSEILLE 
Numéro SIPET ' 424 418 754 
Dér.lgnallon de la oempagnie d'atsl%anœ I ALU ANZ 
Numéro de police et ddte de validité : 808108927 / 30/09/ 2020 

OC.UMEEITS RBIIS lxP E '7',%EUt D'06035 A tC4€E.STAUP 0E ;ErEr'.:E : 

Résultat du mesurage 

Surfàce loi Carre1 totale : 43,40 m' (quarante-11-ois mètres carrée quarante) 

r, . MARSEILLE. ;, 16/01/2020 

Ma4r SSR-tfl 

Ms na 1A33AE 30. ce.r-1 Ferre vuprl 13036 MARSEILLE Te - 0391343631 P0 3333 735 - Car 'r-e *fl•3 13 
UR004 331 136 2423 tIRET .424 418 104 Ø18 SIPJN 424 418 01 COi)' SEt 7123e 

16'0:/2C1d 
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Certificat de Surface Carrez 
.lana., \,t4tiii 

:e urfac rnur: 

tn règle generale, et sauf Indication contraire, la ri scripticri ries pièces d'une riabrtuuovr est laite dàns le seins des 

aiguilles drisse montre en cumrnsençanit par la pieux correspondant è 'entrée principale. 

Parties de I Immeuble bêtis visItées 
Superfitie 

privative au sen. 
Carres 

Surface hors 
rre& 

Motif de non prise en compte 

Appartement - Cuisine 6,54 - 

Appartement - Séjour 15,88 - 

Appartement - Dnigagement 368 - 

Appartement- Chambre 12,11 - 

Appartement - Satte d'eau, w-c 5,19 - 

- Tenrassnr - 1 

TOTAL 43,40 13.10 

Surface loi Carre'r totale: 43,40 mv (quarante-trois mètre, carré, quarante) 

NOUS axone utilité un ldSer mête Drt,to OStO T5udi Leica 5041150022 

:.Jtri.,':. 

Textes de rêfêrence: 

Loi 96-1107 liSte loi • Carrez e) : décret d'applicaliun 
lot de coplopoété. 

• Ixtrait de l'Mtkle 4-1 - La superficie de la partie privitive 
46 de la loi du 10 juillet 1965, est la 5uperflde des ptar'chrrs 
surfaces ocaupées par les murs, cloisons, nsartfres et 
fenêtres. Il n'est pas tenu compte deS pLanchers des parties 

• Eritrail Ikit.4-2 - Les lets ou fractions de lots d'une superficie 
connpe pour le cakul de la Superficie menstiorinrée à l'article 

PréciSions 
Concernant les ciremiriées, seule Fa itnperfkie de le projection au 
de son habillage est décoiniptée. Les rnezzersrlses dérnoritalilet 

rsv  97-532 portant dé4initir,n de Li superficie privative d'un 

d'unr lut ou d'urne ftar3iont de kit. mefltilxlflée à rarwe 
des locaux clos et wu-verl5 après déduction des 

cages d'escalier, gaines, ernibrasutes de portes et rie 
des locaux d'une lsanviejr irrieniewe è 1,60 m. 

Inférieure à 8 métreS carnés Ire sont pas priS en 
4-l." -. J... 

sol du conduit nie rJseminée (aeslriiilable è une gaine) et 
sont conindérées cornsrrre du mobilier. Il en est de nrrènse, 
en communication avec une surface au sens de la • loi 

fl'eSt pas prise en curnipte. 8M considérée comme cave, 
Immeuble et ne comportant pas d'ouxerturet vulliantes 

rr'eSl pas prévu ta œnfornnite du relevé aux documents de 
surfaces ou moiSficauons non autorisées de surfaces 

ou balcon Qui C éhe dos et couvert sains autorIsation 
privatif.. ) D appartient aux parties et à leurs conseils 
conm-esponderst bien au lot de copnopniCté Objet 53e La 

des surfaces sous escalier d'une hauteur supérieurS è 1,80 m 
Cannez • qui ne toril pas n,onssldérées conrrne cages d'escalier. 
Lv surface des caves, garagec, ermrplacemertt de Stationnement 
tOut local souterrain gérrénalérirent au nslveeu des fondations d'un 
pour être asumnnilées è des fnètrrt. 

Atterrticnn Sauf mnnssrom. différente spécifIée à ta commande. Il 
rorlglne mie ta propriété (en particulier attrIbutIons abuSiveS de 
qui pourraient ensuIte être refrriset en cause, typiquernerrt terraSse 
de la copropriété  et permis de construire partie c.oarmunle è usage 
d'être particulièrement vigilant et de vérifier que les surfaces décrites 
transaction 

M'rx 'ne NAiRArr 35. ro,jn. Parro Pun L86 MARSElIc! r Cd 5104 6651 Port 0608 T 654 oag.marsoi esurrudrxr !r 2/3 
tj8ssfP.331 106 2413 11661 4z4 'rit 75$ 1021x SiRIN 424 413 754 COD! ARE. 71208 tapiortdmv 

16/0112020 
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Certificat de Surface Carrez 

La upeificie .àelle, deitnie par le decet. du lot de cOpiopii deuit c34n3 latle3tation a 13 date lie dlvr3nCe du 
certftiàt. t garantie ne pa êt,e ntférieuze de plus de 5% à la superficIe dite • Loi Carre certjfle. La garantie net 
liniite à un an apràe la signature de racte autilentique pour lequel latteazatton a êtà drilivrée et au teul tienellce 
lAclieleur de l preatation. 

Cuisine 
Se e Ôeau. w-c 

Dôgagornent 

s— 

                     

Y nr 33331 33 cr-rs P o c- 13026 MARSG!U.1 e C4 91346651 Pan 06 05 733666 - 33G e.ar51 .3na06O r 3/3 
IJRSSAF 331 136 243 SifiET 424 413 754 0028 IIRtN 424 413 754 COOl APE 71238 

1Q0J2020 
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